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Convoqué le jeudi 21 janvier 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 28 janvier 2016 à 17H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, 
Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, 
Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, 
Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, 
Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick 
RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Marie-Hélène SANTARELLI, Samira SALOMON,  Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI,  Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Gérard CASTRE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Vincent HALUSKA, Gérard LANNELONGUE, Mustapha MAJDOUL, 
Bernard TRAVIER. 
Absents : 
 
 

  

 

 Modification de la carte scolaire  
Rentrée 2016 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
L’article 80 de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales transfère la responsabilité 
des périmètres scolaires de l’autorité du maire à celle du conseil municipal.  
 
Dans les communes qui comptent plusieurs écoles publiques, le ressort de ces écoles est donc déterminé par 
délibération du conseil municipal. 
 
Lors de l’inscription scolaire d’un enfant dans une école publique, sous la responsabilité de la commune, les 
familles doivent se conformer à cette délibération et un certificat d’inscription leur est alors délivré par le maire. 
 
La carte scolaire doit aujourd’hui être modifiée pour trois secteurs de la Ville afin de rééquilibrer les effectifs 
scolaires et d’y apporter plus de mixité sociale.  
  
 
Ecoles du quartier Celleneuve : 
 
Les écoles Pape Carpantier et Léo Malet étant saturées, la diminution de leur prérimètre scolaire  au profit des 
écoles Geneviève Bon et Louis Armstrong, Michelet et  Delteil permettrait l’inscription des élèves sur des 
écoles de proximité disposant de locaux suffisants.  
 
Un redécoupage de la carte scolaire est proposé afin d’équilibrer les effectifs élèves des différents groupes 
scolaires suivants et le périmètre de l’école Pape Carpantier redeviendrait commun à celui de l’école 
élémentaire Léo Malet ; celui de Jeanne Deroin redeviendrait commun à celui de l’élémentaire Spinoza. 
(possibilité d’accorder des dérogations pour rapprochement de fratries). 
 

- Maternelle Pape Carpantier / Elémentaire Léo Malet 
- Maternelle Geneviève Bon/ Elémentaire Louis Armstrong 
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- Maternelle Jules Michelet/Elémentaire Delteil 
- Maternelle Jeanne Deroin/Spinoza 

 
Les 11 rues dépendant actuellement des écoles P Carpentier/Léo Malet seraient rattachées aux écoles Bon et 
Armstrong.  
 

- Rue du petit séminaire 
- Rue charles Borromée 
- Impasse des Moulins 
- Rue des Amouriers 
- Rue des cerisiers 
- Rue de la grenade entr’ouverte 
- Place des pruneliers 
- Rue des piboules 
- Rue du truc de leuze 
- Avenue des Moulins 
- Avenue de Lodève (139 à 99999) 
 

Les 10 rues dépendant actuellement de la maternelle Jeanne Deroin seraient rattachées aux écoles Michelet et 
Delteil.  
 

- Rue Pierre Causse 
- Rue de la Piscine 
- Rue Camille Saint Saens 
- Rue Maurice Ravel 
- Rue Gabriel Faure 
- Rue Hector Berlioz 
- Rue des Escarceliers 
- Rue des Balestriers 
- Rue des Corregiers 
- Avenue de Garrats 

 
 
Ecoles du quartier des Cévennes : 
 
De même, il est proposé un redécoupage des secteurs des écoles Madeleine Bres (maternelle) et Julie Daubié 
(élémentaire) . La diminution de leur périmètre scolaire au profit des écoles Genevieve Bon (Maternelle) et 
Louis Armstrong (élémentaire) permettrait un meilleur équilibre des effectifs sur ces 4 écoles de proximité. 
 
Les voies ou tronçons de voies dépendant actuellement du périmètre des écoles Bres/Daubie seraient rattachés 
au périmètre des écoles Bon/Armstrong : 
 

- Rue Marius Carrieu : coté Pair. 
- Rue d’Alco en partie : coté pair du n°488 au n° 856. 
-    Avenue Paul Rimbaud en partie : coté Pair du n° 544 au n°902 – coté impair du n°607 au n°819.  

 
 
Ecoles du quartier de la Mosson : 
 
Etant donné leur proximité (100m), les 3 groupes scolaires concernés : Joyce/Sedar Senghor, Van 
Gogh/Roosevelt et Woolf/Boulloche n’ont pas de périmètre propre mais certaines rues rattachées à chacun des 
groupes scolaires. 

 
Il est proposé un redécoupage afin d’équilibrer au mieux les effectifs scolaires , aussi 4 tronçons de rues du 
secteur scolaire des écoles Joyce et Sédar Senghor seront rattachés aux écoles Van Gogh et Roosevelt. 
 



- Rue d’Uppsala – coté pair du 180 à la fin. 
- Allée du Pays d’oc. 
- Avenue du Biterrois 
- Rue de la Haye. 
 
De la même façon, un tronçon de la rue Louisville sera rattaché aux écoles Luther King et Louisville. 
 
 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- De valider les nouveaux secteurs scolaires présentés qui entreront en vigueur à la rentrée de septembre 
2016. 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut Madame l’Adjointe au Maire  déléguée à signer tout 

document relatif à cette affaire. 
 
  
  

 
 

 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 29/01/2016     
 


